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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES 

AGENTS DE SURVEILLANCE DE LA VOIE PUBLIQUE (ASVP) 

ET OPERATEURS DE VIDEO PROTECTION (OVP) 

ENTRE LES COMMUNES DE 

VILLENEUVE-LE-ROI ET D’ABLON-SUR-SEINE 
 

 

 

ENTRE : 

 

 

La ville de Villeneuve-le-Roi, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Didier 

GONZALES, domicilié es-qualité en l’Hôtel de Ville, sise Place de la vieille Eglise, 94290 

Villeneuve-le-Roi ; 

 

ET 

 

La ville d’Ablon-sur-Seine, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Eric 

GRILLON, domicilié es-qualité en l’Hôtel de Ville, sise 16 rue du Maréchal Foch, 94480 

Ablon-sur-Seine ; 

 

 

VU le Code Général des collectivités territoriales, 

VU le Code Général de la Fonction Publique, 

VU le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable 

aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 

VU la délibération n°2010-12-802 du 28 décembre 2010 du Conseil municipal de Villeneuve-

le-Roi relative à la mise en œuvre de l’aménagement et de la réduction du temps de travail, 

VU l’avis du Comité Technique de la ville de Villeneuve-le-Roi en date du 22 décembre 2014, 

VU l’avis du Comité Technique de la ville de Villeneuve-le-Roi en date du 3 décembre 2020, 

VU la délibération n°2020-12-303 du 10 décembre 2020 du Conseil municipal de Villeneuve-

le-Roi relative à la refonte du temps de travail,  

VU la première convention de mise à disposition de deux agents de surveillance de la voie 

publique - ASVP - entre les communes de Villeneuve-le-Roi et d’Ablon-sur-Seine en date du 

29 avril 2016 et son unique avenant en date du 23 mars 2018, 

VU la deuxième convention de mise à disposition de deux agents de surveillance de la voie 

publique entre les deux communes, en date du 11 juin 2019, 

VU la troisième convention de mise à disposition de deux agents de surveillance de la voie 

publique entre les deux communes, en date du 30 juin 2021, 

VU la délibération à l’ordre du jour du conseil municipal de la ville d’Ablon du 5 octobre 

2023 relative à la mise à disposition des ASVP et des OVP du service de police municipale 

entre la ville de Villeneuve-le-Roi et d’Ablon-sur-Seine, 
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CONSIDERANT que la convention de mise à disposition de deux agents de surveillance de 

la voie publique - ASVP - entre les communes de Villeneuve-le-Roi et d’Ablon-sur-Seine en 

date du 30 juin 2021 doit être modifiée, 

 

CONSIDERANT que la convention de mise en commun des agents de surveillance de la voie 

publique entre les communes de Villeneuve-le-Roi et d’Ablon-sur-Seine est arrivée à son 

terme au 1er juillet 2023, 

 

CONSIDERANT que la période du 1er juillet 2023 au 30 septembre 2023 est couverte par 

cette présente convention en régularisation, 

 

CONSIDERANT que les effectifs des ASVP de la ville de Villeneuve-le-Roi sont de deux 

agents et les effectifs des OVP de trois agents, 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

Article 1 : 

 

La présente convention a pour objet la mise à disposition des effectifs des ASVP et des OVP 

du service de police municipale de la ville de Villeneuve-le-Roi avec la ville d’Ablon-sur-

Seine. 

 

Article 2 : Nature des fonctions confiées sur le territoire des deux villes 

 

Les ASVP et les OVP mis à disposition sont chargés des fonctions de surveillance de la voie 

publique sur le territoire de la ville de Villeneuve-le-Roi et de la ville d’Ablon-sur-Seine dans 

le cadre de l’organisation normale du service de Police Municipale : 

 

• Surveillance et relevé des infractions relatives à l’arrêt et au stationnement 

→ Contrôler l’application du règlement du stationnement, de l’arrêt, du code des 

assurances, du règlement sanitaire départementale et du code de l’environnement, 

→  Relever une infraction et la qualifier, 

→  Rédiger les procès-verbaux d’infraction. 

→ Saisir les données informatiques relatives aux amendes forfaitaires 

 

• Prévention aux abords des équipements et lieux publics 

 

• Renseignement des usagers des voies publiques 

→ Informer préventivement les usagers sur les différentes peines encourues en cas 

d’infraction 

→ Répondre aux interrogations des usagers 

 

• Observation, analyse et exploitation des images et informations de la vidéo protection 

des 16 caméras situées sur le territoire d’Ablon 
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Article 3 : Conditions d’emploi 

 

3.1 - Durée du travail 

 

Les ASVP et les OVP mis à disposition sont soumis à un temps de travail hebdomadaire de 

37 heures 30, conformément aux dispositions du règlement de l’ARTT. 

 

3.2 - Situation administrative 

 

La situation administrative des ASVP et les OVP mis à disposition est gérée par la ville de 

Villeneuve-le-Roi qui verse la rémunération correspondante à leur grade d’origine (traitement 

de base, indemnité de résidence, supplémentant familial le cas échéant, indemnités et primes 

liées à l’emploi). 

 

Les décisions suivantes sont prises après avis de la ville d’Ablon-sur-Seine :  

 

- décisions relatives aux congés prévus aux 3° à 11° de l’article 57 et à l’article 60 

sexies de la loi du 26 janvier 1984 ; 

- décisions relatives à l’aménagement du temps de travail. 

 

 

3.3 - Contrôle et évaluation de l’activité 

 

Un rapport sur la manière de servir de chacun des ASVP et des OVP mis à disposition est 

établi par leur supérieur hiérarchique au sein de la ville de Villeneuve-le-Roi en considération 

des éléments communiqués par la ville d’Ablon-sur-Seine. L’autorité compétente de la ville 

d’Ablon-sur-Seine fait une proposition d’évaluation prise en compte par la ville de 

Villeneuve-le-Roi pour déterminer l’évaluation finale des ASVP et des OVP mis à disposition. 

 

Les ASVP et les OVP mis à disposition bénéficient d’un entretien professionnel au sein de la 

ville de Villeneuve-le-Roi après avis de la direction générale d’Ablon sur leur manière de 

servir. 

 

Le pouvoir disciplinaire demeure exercé par le Maire de Villeneuve-le-Roi qui pourra être 

saisi par le Maire d’Ablon-sur-Seine. 

 

En cas de faute disciplinaire, il pourra être mis fin sans préavis à la mise à disposition par 

accord entre les deux villes. 

 

Article 4 : Répartition du temps de présence des ASVP du service de police municipale 

dans chaque ville 

 

Les ASVP sont mis à la disposition de la ville d’Ablon-sur-Seine pour un neuvième de la 

quotité de leur temps de travail hebdomadaire. 

 

 

Article 5 : Répartition du temps de présence des OVP du service de police municipale 

dans chaque ville 
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Les OVP sont mis à la disposition de la ville d’Ablon-sur-Seine pour un dixième de la quotité 

de leur temps de travail hebdomadaire. 

 

Cette quotité hebdomadaire se base sur le nombre de caméras situées sur le territoire d’Ablon 

et surveillées par les OVP dans le centre de supervision urbain. La ville d’Ablon dispose de 

16 caméras (9 dômes et 7 caméras fixes dont 3 en multis capteurs). 

 

 

Article 6 : Fixation des coûts et modalités de répartition 

 

La ville d’Ablon-sur-Seine rembourse à la ville de Villeneuve-le-Roi les charges financières 

découlant de la mise à disposition des ASVP du service de police municipale à hauteur de 

un neuvième de leur rémunération (comprenant les contributions et cotisations sociales 

afférentes) et pour les OVP à hauteur de un dixième de leur rémunération. 

 

Feront l’objet d’un remboursement l’ensemble des charges du service des AVSP et OVP   

listées ci-dessous : 

 

. Frais de fonctionnement : 

- Les rémunérations des agents, ainsi que les contributions et cotisations sociales 

afférentes ;  

- Les frais de tenues vestimentaires, de fournitures utilisées par les agents ; 

- Les frais de maintenance des 16 caméras 

 

     . Frais d’investissement : 

- Les frais d’achat du matériel : nouvelles caméras.  

Ces dépenses feront l’objet d’un appel de fonds distincts, des charges courantes de 

gestion, pour une valorisation en investissement, déduction faite du FCTVA. 

 

La participation est déterminée chaque trimestre sur la base du décompte des charges exposées 

au cours du trimestre précédent qui sont récapitulées dans un tableau établi par la ville de 

Villeneuve-le-Roi. 

 

Ce tableau est notifié à la ville d’Ablon-sur-Seine. La ville de Villeneuve-le-Roi tient à la 

disposition de la ville d’Ablon-sur-Seine l’ensemble des pièces budgétaires justifiant du coût 

des charges récapitulées dans le tableau. 

 

 

Article 7 : Modalités de versement de la participation d’Ablon-sur-Seine 

 

La ville d’Ablon-sur-Seine règle chaque trimestre à la ville de Villeneuve-le-Roi le montant 

de sa participation. 

 

Cette participation est mandatée dans le courant du trimestre suivant le service fait, sur la base 

du titre de recette émis par la ville de Villeneuve-le-Roi. 
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Article 8 : Durée et prise d’effet de la convention 

 

8.1 - La présente convention est conclue pour une durée d’un an reconductible dans la 

limite de trois ans à compter du 1er octobre 2023. 

 

La convention est réputée reconduite sauf dénonciation de l’une des parties trois mois au 

moins avant son échéance. La dénonciation interviendra par lettre recommandée avec avis de 

réception notifiée avant l’expiration de ce délai. 

 

La présente convention prendra effet à compter du 1er octobre 2023 et de la notification des 

arrêtés de mise à disposition des agents concernés par la présente convention. Le point de 

départ du délai d’une semaine sera constitué par la plus tardive des notifications desdits 

arrêtés. 

 

La ville de Villeneuve-le-Roi informera la ville d’Ablon-sur-Seine de la date de notification 

des arrêtés. 

 

8.2 – Il est convenu entre les parties et afin de garantir la continuité du service public que la 

convention du 30 juin 2021 couvre la période du 1er juillet 2023 au 30 septembre 2023 aux 

conditions précédemment en vigueur. 

 

 

 

Article 9 : Mode de transmission des décisions relatives à l’exécution de la convention 

 

A l’exception de la dénonciation de la présente convention, toute notification relative à la 

présente convention pourra avoir lieu par voie électronique aux adresses suivantes :  

 

- Pour la ville de Villeneuve-le-Roi : drh@ville-villeneuve-le-roi.fr 

- Pour la ville d’Ablon-sur-Seine : angelique.deoliveira@ville-ablonsurseine.fr 

 

 

Article 10 : Conciliation préalable 

 

En cas de litige relatif à la présente convention, les parties s’engagent à résoudre leurs 

différends de manière amiable, avant toute action contentieuse.  

 

Article 11 : Recours contentieux 

 

La présente convention peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de 

Melun dans un délai de deux mois à compter de l’affichage de sa conclusion en Mairie de 

Villeneuve-le-Roi et d’Ablon-sur-Seine. 

 

 

Fait le 14 septembre 2023 

 

Le Maire de Villeneuve-le-Roi    Le Maire d’Ablon-sur-Seine 

 

 

Didier GONZALES     Eric GRILLON 

mailto:drh@ville-villeneuve-le-roi.fr
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